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Prime suite à une augmentation temporaire de travail 
 
 
Convention collective de travail du 7 novembre 2006 (81.493) 
 
 
Introduction de nouveaux régimes de travail dans les entreprises  
 
 

CHAPITRE Ier. Dispositions générales 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
employés masculins et féminins des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour 
employés de l'industrie de l'habillement et de la confection. 
 

CHAPITRE II. 
Nouveaux régimes de travail suite à une augmentation temporaire de travail 

 
Art. 8. Lors de nouveaux régimes de travail suite à une augmentation temporaire de travail, le 
nombre d'heures de travail hebdomadaire maximum s'élève dans toutes les entreprises à 42 
heures 30, soit 5 heures au-dessus de la durée du travail hebdomadaire de 37 heures 30, 
prévue dans le secteur. 
 
Le nombre d'heures à effectuer au maximum par jour ne peut jamais dépasser 9 heures.  
 
L'application des nouveaux régimes de travail est limitée à 60 heures au maximum par année 
civile. 
 
Art. 9. En cas d'application de nouveaux régimes de travail suite à une augmentation 
temporaire de travail, aucune rémunération supplémentaire ne sera payée pour les 2 
premières heures et 30 minutes, effectuées au-delà de la durée du travail prévue dans le 
règlement de travail. 
 
Une rémunération supplémentaire de 10 p.c. du salaire de base est payée pour les heures de 
prestation dépassant de 2 heures et 30 minutes à 5 heures la durée du travail, prévue dans 
les règlements de travail. 
 
Art. 11. Moyennant l'approbation par la commission paritaire, les nouveaux régimes de travail 
suite à une augmentation temporaire de travail peuvent être instaurés le samedi matin jusqu'à 
13 heures. Dans ce cas, les heures effectuées le samedi matin seront rémunérées par le biais 
d'un supplément de 10 p.c.. 
 
En cas de recours au travail du samedi matin, les travailleurs concernés en seront informés au 
moins sept jours civils à l'avance. 
 

CHAPITRE IV. Dispositions finales 
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Art. 19. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 2006 et est 
conclue pour une durée indéterminée. 
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Les chèques repas 
 
 
Convention collective de travail du 21 décembre 2009 (98.639) 
 
 
Octroi de chèques-repas  
 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs 
ressortissant à la compétence de la Commission paritaire pour employés de l'industrie de 
l'habillement et de la confection et aux employés qu'ils occupent. 
 
Art. 2. La présente convention collective de travail est applicable à partir du 1er janvier 2010 et 
est conclue pour une durée indéterminée. 
 
Art. 3. La présente convention collective de travail vise à poursuivre le système de chèques-
repas qui a été instauré à partir du 1er juin 2009 par la convention collective de travail du 
18 juin 2009, conformément aux dispositions de l'article 19bis, § 2 de l'arrêté royal du 
28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs. 
 
Art. 4. § 1er. Dans les entreprises qui n'octroyaient pas encore de chèques-repas à leurs 
employés avant le 1er juin 2009 et dont l'intervention patronale minimale était égale à 0,91 
EUR, un système de chèques-repas a été instauré pour les employés à partir du 1er juin 2009, 
conformément aux dispositions de l'article 19bis, § 2 de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 
pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs. Le chèque-repas a dès lors une valeur 
nominale minimale de 2,00 EUR par chèque-repas avec une intervention de l'employeur de 
0,91 EUR et une intervention du travailleur de 1,09 EUR. 
 
§ 2. Au niveau de l'entreprise, les mesures nécessaires peuvent être prises pour fixer le 
nombre de chèques-repas pour les travailleurs sur la base du comptage alternatif, comme visé 
à l'article 19bis, § 2, 2° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969. 
 
§ 3. Par dérogation au § 1er de cet article, une convention collective de travail pouvait être 
conclue dans les entreprises qui octroyaient déjà des chèques-repas le 1er juin 2009 avec une 
cotisation patronale minimale de 0,91 EUR par chèque-repas, afin de donner une autre 
destination à l'effort visé au § 1er de cet article. Cet effort doit être poursuivi. 
 
Art. 5. Conformément à l'article 19bis, § 2, 2° de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 précité, 
les mesures nécessaires peuvent être prises au niveau de l'entreprise pour fixer le nombre de 
chèques-repas sur la base du comptage alternatif, comme visé à l'article 19bis, § 2, 2° de 
l'arrêté royal du 28 novembre 1969 précité. 
 
Pour tous les travailleurs et en vue du comptage alternatif, le nombre d'heures de travail 
effectif normal par jour de la personne de référence est fixé sur la base d'une occupation 
hebdomadaire moyenne de 37,5 heures, soit 7,5 heures par jour. 
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Le nombre maximal de jours prestables de la personne de référence durant le trimestre est 
calculé sur la base du nombre théorique de jours prestables durant ce trimestre, diminué des 
jours de fermeture collective pour vacances et des jours de repos compensatoires pour la 
diminution de la durée du travail. 
 
Lorsque le comptage alternatif est appliqué et lorsque la personne de référence dans 
l'entreprise a un régime de travail de 37,5 heures par semaine et de 7,5 heures par jour, le 
comptage alternatif dans l'entreprise peut dans ce cas s'effectuer sur la base de cet article. 
Pour les autres cas, les parties signataires mettent des modèles à disposition en annexe de la 
présente convention collective de travail. 
 
Art. 6. La durée du travail, remplacée par une formation syndicale conformément à la 
convention collective de travail du 23 janvier 1973, modifiée par la convention collective de 
travail du 23 juin 1999 concernant la formation et l'information sociale, est assimilée à une 
durée de travail effectivement prestée pour l'application de la présente convention collective 
de travail et ce aussi bien pour les travailleurs à temps plein que pour les travailleurs à temps 
partiel. 
 
Art. 7. Les chèques-repas sont remis chaque mois, en une ou plusieurs fois, au travailleur en 
fonction du nombre de jours de ce mois pendant lesquels le travailleur fournira 
vraisemblablement des prestations de travail. Au plus tard le dernier jour du premier mois qui 
suit le trimestre, le nombre de chèques-repas est régularisé en fonction du nombre de jours 
pendant lesquels le travailleur a fourni des prestations durant le trimestre. 
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Convention collective de travail du 20 juin 2011 (105.192) 
 
 
Accord de paix sociale 2011-2012 
 
 

CHAPITRE I - Champ d’application 
 
Article 1 
La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs ressortissant à la commission 
paritaire pour employés de l’industrie de l’habillement et de la confection et aux employés qu’ils 
occupent. 
 

CHAPITRE II - Durée 
 
Article 2 
La présente convention collective de travail est applicable à partir du 1er janvier 2011 jusqu’au 31 
décembre 2012 inclus et contient les accords valables durant cette période. 
 

CHAPITRE III - Conditions de travail 
 
Article 3 
§1. A partir du 1er avril 2012, l’intervention de l’employeur dans les chèques-repas, visée dans la 
convention collective de travail du 21 décembre 2009, augmentera de 0,80 €. 
 
§2. Les entreprises qui ont octroyé une augmentation du chèque-repas au cours de la période 2009-
2010 afin d’aligner le chèque-repas des employés sur celui des ouvriers, peuvent, à partir du 1er avril 
2012, limiter l’augmentation du chèque-repas à 0,50 € et convertir le solde de 0,30 € soit : 
 
- en une augmentation de la rémunération égale à 4,90 € bruts par mois ; 
- en une augmentation de la contribution annuelle de l’employeur à l’assurance-groupe de 80,55 €. 
 
§ 3. Les entreprises qui dépasseraient le maximum du montant du chèque-repas du fait de 
l’application de cet accord doivent : 
 
- tout d’abord augmenter le chèque-repas jusqu’au montant maximal autorisé de 7 € ; 
- convertir le solde non utilisé de 0,80 € visé au premier alinéa de cet article. 
 
Ceci ne peut se faire que sur base des possibilités suivantes : 
 
* l’octroi d’une augmentation de rémunération égale à 0,1633 € brut par mois par 0,01 € de solde 
encore à accorder sur les 0,80 € cités au § 1 
* l'octroi d'une augmentation de la contribution annuelle de l’employeur à l’assurance-groupe égale à 
2,685 € par 0,01 € de solde encore à accorder sur les 0,80 € cités au § 1. 
 
 
Exemple : 
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Dans une entreprise, le montant du chèque-repas est de 6,80 € par jour au 31 mars 2012.  A partir 
du 1er avril 2012, le chèque-repas augmentera pour atteindre 7 € par jour, moyennant une 
intervention supplémentaire de l’employeur de 0,20 €.   
Par conséquent, le 1er avril 2012, cette entreprise devra en outre ou bien: 
 
- augmenter les rémunérations octroyées dans l’entreprise égales à 0,60 (*) fois 0,1633 € = 9,7980 € 
bruts par mois ; 
- ou effectuer une augmentation de la contribution annuelle de l’employeur à l’assurance-groupe 
égale à 0,60 (*) fois 2,6850 € = 161,10 € 
 
(*) 0,80 € - 0,20 € = 0,60 € de solde encore à octroyer. 
 
§4. La convention collective de travail du 21 décembre 2009 contenant l’octroi des chèques-repas 
sera remplacée par une nouvelle convention collective de travail à durée indéterminée à dater du 1er 
janvier 2010. 
 
Article 4 
Une convention collective de travail sectorielle relative aux chèques-repas électroniques sera 
élaborée. 
 
Article 5 
La convention collective de travail du 9 septembre 1991 fixant l’intervention dans les frais de 
transport des employés, modifiée pour la dernière fois par l’article 5 de la convention collective de 
travail du 21 décembre 2009 contenant l’accord de paix sociale, est adaptée à la convention 
collective de travail n° 19 octies du Conseil National du Travail. 
 
De plus, à partir du 1er janvier 2012, le montant de la rémunération brute, visé à l’article 10 §1 de la 
convention collective de travail précitée est porté à 30.000 €. 
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Prime de fin d’année 
 
 
Convention collective de travail du 15 juillet 2005 (76.002) 
 
 
Complément au double pécule de vacances  
 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux employés 
des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour employés de l'industrie de l'habillement 
et de la confection. 
 
Art. 2. Un complément au double pécule de vacances est octroyé annuellement aux employés. 
 
Le complément est payé en même temps que le salaire du mois de décembre de l'année concernée. 
 
Art. 3. Lorsque le salaire de l'employé ne contient pas de commission fixée en fonction du montant 
du chiffre d'affaires, le complément au double pécule de vacances est égal à 90 p.c. du salaire du 
mois de décembre de l'année pour laquelle l'allocation est due. 
 
Lorsque les prestations de l'employé dans le courant de l'année civile considérée ont été 
interrompues pendant plus de 30 jours calendrier au total et ce pour n'importe quelle raison, le 
complément au double pécule de vacances est calculé à concurrence de 7,5 p.c. des rémunérations 
brutes payées par l'employeur sur toute l'année civile. 
 
Art. 4. Lorsque le salaire de l'employé contient une commission fixée en fonction du montant du 
chiffre d'affaires, il est garanti à l'employé un salaire annuel correspondant au salaire barémique 
applicable, augmenté de 7,5 p.c., en cas de prestations complètes au cours de l'année civile. 
 
En cas de prestations complètes au cours de l'année civile considérée, le salaire brut annuel garanti 
de l'employé visé dans cet article est égal à douze fois le salaire barémique applicable au mois de 
décembre, augmenté de 7,5 p.c. 
Lorsque les prestations de l'employé dans le courant de l'année civile considérée ont été 
interrompues pendant plus de 30 jours calendrier au total et ce pour n'importe quelle raison, le 
salaire brut annuel garanti, visé à l'alinéa précédent, est multiplié par une fraction dont le numérateur 
est égal au nombre de jours réellement presté par l'employé et dont le dénominateur est égal au 
nombre de jours de prestations normales dans l'année civile considérée. 
 
Art. 5. Par dérogation aux dispositions des articles 2, 3 et 4 de la présente convention collective de 
travail, le droit au complément au double pécule de vacances est également acquis par : 
 
a) l'employé qui est entré au service de l'entreprise au cours de l'année concernée et avant la date 
de paiement fixée à l'article 2 de la présente convention collective de travail; 
b) l'employé quittant l'entreprise au cours de l'année concernée, sauf en cas de licenciement pour 
motif grave, à condition qu'il ait au moins trois mois de service dans l'entreprise. 
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Dans ces deux cas, le complément au double pécule de vacances est fixé au prorata du temps de 
travail presté par l'employé dans l'entreprise concernée au cours de l'année pour laquelle le 
complément est dû. 
 
Art. 6. Les dispositions susmentionnées ne portent pas préjudice aux droits des employés des 
entreprises où les employeurs s'étaient engagés auparavant à octroyer à leur personnel un avantage 
plus important. 
 
Art. 7. La présente convention collective de travail remplace la convention collective de travail du 
23 juin 1999, concernant le complément au double pécule de vacances, rendue obligatoire par 
l'arrêté royal du 29 septembre 2000. 
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur  le 1er janvier 2005 et est conclue pour 
une durée indéterminée. 
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Frais de transport 
 
 
Convention collective de travail du 9 septembre 1991 (28.798) 
 
 
Intervention dans les frais de transport des employés 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux employés 
des entreprises ressortissant à la Commission paritaire pour employés de l'industrie de l'habillement 
et de la confection. 
 
Elle ne s’applique toutefois pas aux employés dont la rémunération annuelle brute dépasse 900.000 
F, calculée selon l’annexe jointe à la CCT n° 19ter du 5 mars 1991. 
 
Art. 2. La présente convention collective de travail remplace la convention collective de travail, 
conclue au sein de la Commission paritaire pour employés de l'industrie de l'habillement et de la 
confection le 21 mai 1979, rendue obligatoire par arrêté royal du 28 juillet 1979. 
 
La présente convention collective de travail est conclue conformément à la convention collective de 
travail n° 19ter du 5 mars 1991 concernant l'intervention financière de l'employeur dans le prix des 
transports des travailleurs, rendue obligatoire par arrêté royal du 21 mai 1991. 
 

CHAPITRE II. Transports en commun publics 
 
Art. 3. Transports en commun publics par chemin de fer 
 
En ce qui concerne le transport organisé par la S.N.C.B., l'intervention de l'employeur dans le prix du 
titre de transport utilisé sera calculée sur la base du barème figurant en annexe de l’arrêté royal pris 
en exécution de la loi du 27 juillet 1962 établissant une intervention des employeurs dans la perte 
subie par la S.N.C.B. par l’émission d’abonnements pour ouvriers et employés. 
 
Art. 4. Transports en commun publics autres que les chemins de fer 
 
En ce qui concerne les transports en commun publics autres que les chemins de fer, l'intervention de 
l'employeur dans le prix des abonnements, pour les déplacements atteignant 5 km, calculés à partir 
de la halte de départ, sera déterminée suivant les modalités fixées ci-après : 
 
a) lorsque le prix du transport est proportionnel à la distance, l'intervention de l'employeur est égale à 
l’intervention de l’employeur dans le prix de la carte de train assimilée à l’abonnement social pour 
une distance correspondante, sans toutefois excéder 54 p.c. du prix réel du transport ; 
b) lorsque le prix est fixé quelle que soit la distance, l'intervention de l'employeur est déterminée de 
manière forfaitaire et atteint 50 p.c. du prix effectivement payé par le travailleur, sans toutefois 
excéder le montant de l'intervention de l'employeur dans le prix de la carte de train assimilée à 
l’abonnement social. 
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Art. 5. Transports en commun publics combinés 
 
Lorsque le travailleur combine le train et un ou plusieurs autres moyens de transport en commun 
public et qu'un seul titre de transport est délivré pour couvrir la distance totale - sans que dans ce 
titre de transport, une subdivision soit faite par moyen de transport en commun public - l'intervention 
de l'employeur sera égale à l’intervention de l’employeur dans le prix de la carte de train assimilée à 
l’abonnement social. 
 
Art. 6. Dans tous les cas autres que celui visé à l'article 5, où le travailleur utilise plusieurs moyens de 
transport en commun public, l'intervention de l'employeur pour l'ensemble de la distance parcourue 
est calculée comme suit :  
 
après que l'intervention de l'employeur, en ce qui concerne chaque moyen de transport en commun 
public qu'utilise le travailleur a été calculée conformément aux dispositions des articles 3, 4, a), 4, b) 
et 5 de la présente convention collective de travail, il y a lieu d'additionner les montants ainsi obtenus 
afin de déterminer l'intervention de l'employeur pour l'ensemble de la distance parcourue. 
 
Art. 7. Epoque de remboursement 
 
L'intervention de l'employeur dans les frais de transport supportés par les travailleurs sera payée une 
fois par mois pour les travailleurs ayant un abonnement mensuel, ou à l'occasion de la période de 
paiement qui est d'usage dans l'entreprise, en ce qui concerne les titres de transport qui sont 
valables pour une semaine. 
 
Art. 8. Modalités de remboursement 
 
a) Les travailleurs présentent aux employeurs une déclaration signée certifiant qu'ils utilisent 
régulièrement, sur une distance égale ou supérieure à 5 km, un moyen de transport en commun 
public pour se déplacer de leur domicile à leur lieu de travail; en outre, ils précisent, si possible, le 
kilométrage effectivement parcouru. Ils signaleront dans les plus brefs délais toute modification de 
cette situation. 
b) Les employeurs peuvent à tout moment contrôler la réalité de cette déclaration. 
 
Art. 9. L'intervention de l'employeur dans les frais de transport sera payée sur présentation des titres 
de transport, délivrés par la S.N.C.B. et/ou les autres sociétés de transport en commun public. 
 

CHAPITRE III. Moyens de transport privés 
 
Art. 10. § 1er. Dans les entreprises qui ne mettent pas de moyen de transport collectif à la disposition 
des employés, les modalités d'intervention des employeurs sont fixées comme suit pour les 
employés dont la rémunération annuelle brute, calculée selon l’annexe jointe à la CCT n°19ter du 5 
mars 1991, ne dépasse pas 675.000 F, qui utilisent un moyen de transport privé, pour autant que la 
distance la plus courte à parcourir de leur domicile au lieu de travail en une seule direction, atteigne 
ou dépasse 10 km : 
 
a) les employés en cause présentent à l’employeur une déclaration signée certifiant qu’ils utilisent 
régulièrement un moyen de transport privé pour se déplacer de leur domicile au lieu de travail, avec 
mention de la distance parcourue. 
Toute modification de cette situation est portée immédiatement à la connaissance de l’employeur. 
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b) l’employeur peut à tout moment contrôler la réalité de cette déclaration. 
c) le nombre de km à prendre en considération est déterminé de commun accord au niveau de 
l’entreprise et mentionné sur la déclaration dont question sub a). 
 
§ 2. L'intervention de l'employeur est égale à 50 p.c. du prix de la carte train, assimilée à 
l'abonnement social, visé à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 10 décembre 1990 modifiant les prix à 
percevoir pour le transport des voyageurs sur le réseau de la S.N.C.B., pour le nombre de kilomètres 
correspondant. 
 
L'intervention de l'employeur ne pourra toutefois être supérieure, pour un même nombre de 
kilomètres, à l'intervention sur la base du barème visé à l'article 3 de la présente convention 
collective de travail. 
 
§ 3. A partir du 1er janvier 2002, le montant de la rémunération brute annuelle, visé au § 1er, a été 
porté à 25 000 EUR. 
 
A partir du 1er janvier 2012, le montant de la rémunération brute annuelle, visé au § 1er, a été porté 
à 30 000 EUR. 
 
§ 4. L'annexe à cette convention collective de travail, visée à l'article 10, § 1er, fait partie intégrante 
de la présente convention. 
 
Art. 11. L'intervention de l'employeur dans les frais de transport supportés par les employés sera 
payée mensuellement.  
 
L'intervention de l'employeur a lieu seulement pour les jours de présence au travail selon les 
modalités fixées par l'article 10. 
 

CHAPITRE IV. 
Transport organisé par les entreprises avec la participation financière des employés ou organisé par 

les entreprises à leur charge exclusive pour une partie du trajet 
 
Art. 12. Lorsque l'employeur organise le transport avec la participation financière des travailleurs ou 
lorsque l'employeur organise une partie du trajet à ses frais exclusifs, il convient de rechercher, en ce 
qui concerne la participation de l'employeur aux frais de transport des travailleurs, une solution qui 
s'inspire des dispositions de la présente convention et par les considérations suivantes : 
 
- pour le transport organisé par les entreprises avec la participation financière des employés, 
l'intervention des entreprises est calculée en tenant compte des charges supportées déjà par les 
entreprises pour l'organisation de ce transport; 
- pour le transport organisé par les entreprises à leur charge exclusive pour une partie du trajet et au 
cas ou les employés utilisent également des moyens de transport en commun publics, l'intervention 
de l'employeur est calculée sur la base de la distance totale effectuée avec un moyen de transport en 
commun en soustrayant toutefois les frais supportés déjà par l'entreprise pour le transport organisé 
par celle-ci; 
- l'intervention financière des employés ne pourra toutefois être supérieure au montant, fixé comme 
intervention de l'employeur à l'article 3 de la présente convention collective de travail; 
- les droits acquis pour les employés restent toutefois maintenus. 
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CHAPITRE V. 
Intervention pour tous les travailleurs 

 
Art. 13. Une indemnisation de 10 BEF par journée de travail prestée effectivement sera en plus 
accordée à tous les employés, nonobstant le moyen de transport de et vers le lieu de travail. 
 

CHAPITRE VI. Durée de la convention 
 
Art. 14. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er mars 1991 et est conclue 
pour une durée indéterminée. 
 
Elle peut être dénoncée par l'une des parties signataires, moyennant un préavis de trois mois, à 
signifier par une lettre recommandée à la poste, adressée au président de la Commission paritaire 
pour employés de l'industrie de l'habillement et de la confection et aux organisations représentées au 
sein de cette commission paritaire. 
 
 


